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CONVENTION DE COMMERCIALISATION 



ENTRE LES SOUSSIGNES :

[PARTENAIRE], [Forme juridique] au capital de [xxx] Euros, dont le siège social est sis [Adresse du siège], immatriculée au RCS de [VILLE] sous le numéro [RCS],
	
Représentée par [Civilité][Prénom][Nom], dûment habilité à signer les présentes,


Ci-après dénommée "Le Commercialisateur"

D'UNE PART,
ET

VATEL CAPITAL, Société par Actions Simplifiée au capital de 187 500 euros, dont le siège social est sis 24 rue de Clichy 75009 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le n° 507 646 883,

Représentée par Monsieur Marc Meneau ou Monsieur Matthieu Lambert, dûment habilités à signer les présentes,

Ci-après dénommée "Vatel Capital" ou la "Société de Gestion"


Ci-après dénommée, individuellement, une « Partie » et collectivement les « Parties »

D'AUTRE PART.

Cette convention annule et remplace toute convention antérieure ayant le même objet.


LES PARTIES ONT PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

1 -	Vatel Capital est une société de gestion agréée par l’AMF sous le numéro GP 08000044, agrément limité au capital-investissement et au conseil en investissement.

2 -	Le Commercialisateur souhaite, dans le cadre de ses activités, placer auprès de sa clientèle, pour le compte de Vatel Capital, les fonds d’investissement alternatifs (ci-après les « FIA ») ou les organismes de placement collectifs en valeurs mobilières (ci-après les « OPC ») énumérés en Annexe 1 des présentes, dont Vatel Capital assure la gestion. Les FIA et OPC gérés par Vatel Capital sont ci-après désignés « Produits ».

3-	Vatel Capital entend conclure avec le Commercialisateur une convention de commercialisation dans les termes et conditions ci-après définis (ci-après la « Convention »).

4 - 	Conformément à la fiche n°3 du guide AMF de l’AMF, il est rappelé qu’il n’appartient pas aux sociétés de gestion qui recourent à des tiers pour distribuer les fonds qu’elles gèrent de veiller à ce que les distributeurs se présentant comme indépendants respectent bien les critères pour pouvoir prétendre à un tel conseil.


EN CONSEQUENCE DE QUOI, LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

Article 1. Objet

La Convention a pour objet de définir les droits et obligations réciproques de chacune des Parties dans le cadre de la commercialisation des FIA, autres FIA et OPC, ainsi que les conditions de rémunération du Commercialisateur à ce titre.



Article 2. Obligations du Commercialisateur

2.1. Engagement du respect des règles de distribution

2.1.1. Le Commercialisateur s'engage à diffuser les FIA et OPC dans les conditions d'information, de publicité et de déontologie telles que définies par la législation et la réglementation applicables en l'espèce.

2.1.2. Le Commercialisateur, qui atteste être titulaire du statut de Conseiller en Investissement Financier (CIF) ayant adhéré à une association professionnelle reconnue par l’AMF, s’assure du caractère approprié des Produits et, plus généralement, se conforme à la réglementation à l’occasion de la distribution des Produits, y inclus mais non limitativement la connaissance client, la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme, la vérification de l’adéquation et du caractère approprié du produit pour chaque client. A ce titre, le Commercialisateur s’engage plus généralement à respecter l’ensemble de la législation et de la réglementation applicables aux activités de Conseil en Investissement Financier.

2.1.3. Pour exercer son activité, le Commercialisateur utilisera des personnes physiques choisies parmi ses salariés ayant le statut CIF. Le Commercialisateur s’est assuré, et garantit à Vatel Capital, que les CIF de son réseau remplissent chacun les conditions d’âge, d’honorabilité et de compétence professionnelle posées le Code monétaire et financier.

2.1.4. Le Commercialisateur s’engage à assurer l’information légale et réglementaire des souscripteurs au moyen de la documentation qui lui aura été préalablement transmise par Vatel Capital, sans y apporter de modification. Il s’engage notamment à respecter les règles d’information et de transparence sur les rémunérations, commissions et avantages non monétaires prévues par la réglementation.

2.1.5. Le Commercialisateur s’assure à tout moment que chacun de ses collaborateurs ait reçu la formation nécessaire à la bonne connaissance des Produits.


2.2. Marché cible

2.2.1. Le Commercialisateur s’engage à Utiliser les informations communiquées par Vatel Capital et notamment la définition du marché cible et du marché cible négatif pour élaborer la stratégie de distribution compatible avec les besoins, caractéristiques et objectifs du marché cible ;

2.2.2. Privilégier la commercialisation active des Produits auprès des clients relevant du marché cible ;

2.2.3. Communiquer aux personnes en charge de la distribution des Produits l’ensemble des informations pertinentes sur les Produits ;

2.2.4. Informer Vatel Capital une fois par an pendant la période de commercialisation de chaque Produit de (i) la nature des clients dans le marché cible et de sa propre approche du marché cible et (ii) de la nature des clients ne relevant pas du marché cible qu’il fasse ou non partie du marché cible négatif et des raisons ayant présidé à la décision de distribution auprès de ces personnes auprès desquelles ont été distribués les Produits et (iii) la stratégie de distribution retenue y compris les informations résultant des réexamens ci-après ;

2.2.5. Transmettre annuellement pendant la période de commercialisation de chaque Produit des éléments de reporting sur la manière dont la commercialisation s’est déroulée dans et hors du marché cible ; et

2.2.6. S’engager auprès de la Société de gestion sur l’existence de dispositifs de gouvernance permettant de réexaminer périodiquement si les Produits distribués et la stratégie de distribution élaborée restent compatibles avec les besoins, caractéristiques et objectifs du marché cible.


2.3. Conflits d’intérêt

2.3.1. Le Commercialisateur s’engage à prendre toute mesure raisonnable lui permettant de détecter et gérer les situations de conflits d’intérêts lors de l’exécution de la Convention. A ce titre, le Commercialisateur s’engage à établir et maintenir opérationnelle une politique efficace de gestion des conflits d’intérêts permettant d’identifier les situations qui donnent ou sont susceptibles de donner lieu à un conflit d’intérêts comportant un risque sensible d’atteinte aux intérêts d’un ou plusieurs clients et qui surviendraient notamment entre (i) la Société de gestion, (ii) le Distributeur, (iii) un Intermédiaire et (iv) un Client. Si une telle situation de conflit d’intérêts est détectée et ne peut être résolue rapidement, le Commercialisateur s’engage à informer, dans les meilleurs délais la Société de Gestion afin que les Parties puissent, d’un commun accord, décider de la politique à adopter et des mesures à prendre.


Article 3. Devoir de conseil et d’information

3.1. Le Commercialisateur aura l’entière responsabilité de la fourniture aux souscripteurs, par les CIF de son réseau, de toutes les informations et conseils requis compte tenu (i) de la nature des Produits proposés et des risques encourus, (ii) de la situation financière des clients sollicités, (iii) de leur expérience en matière d'investissement et (iv) des objectifs qu'ils poursuivent.

3.2. Le Commercialisateur prend acte du fait qu'il sera tenu pour seul responsable d'un éventuel manquement à cette obligation de conseil et d'information.


Article 4. Obligations de Vatel Capital

4.1. Vatel Capital informera le Commercialisateur de toutes les modifications intervenant dans la vie des FIA et des OPC et affectant la documentation.

4.2. Sur la demande du Commercialisateur, Vatel Capital adressera au Commercialisateur la documentation ainsi que tous documents légaux ou information nécessaires à sa mise en conformité avec la règlementation.

4.3. Vatel Capital diffusera auprès des souscripteurs les communications non obligatoires concernant la gestion des FIA et des OPC.

4.4. Vatel Capital informera les souscripteurs en cas de changements dans la vie des FIA et des OPC nécessitant leur information.

4.5. Vatel Capital s'engage à ne pas démarcher directement ou indirectement les souscripteurs que le Commercialisateur lui aura apportés, sauf accord de sa part. En particulier, sont exclues toute relance téléphonique, toute vente croisée, toute sollicitation, toute transmission de fichier des souscripteurs à des tiers autres que le dépositaire des OPC (ci-après le « Dépositaire »), pour quelque objet que ce soit.

4.6. Afin de permettre au Commercialisateur de répondre à ses propres obligations, Vatel Capital s’engage à lui transmettre les actes ou informations qui lui seraient directement transmis par les clients.


Article 5. Interdiction de proposition par les CIF de son réseau, de Produits ou services autres que ceux visés dans la Convention

Conformément aux dispositions de l’article L. 341-13 du Code monétaire et financier, les CIF faisant partie du réseau du Commercialisateur ne pourront proposer aux souscripteurs intéressés un quelconque produit, instrument financier et/ou service distribué, géré ou proposé par Vatel Capital, autre que les FIA ou OPC visés à l’Annexe 1 des présentes.


Article 6. Ajout ou retrait de Produits

Vatel Capital pourra décider de suspendre, cesser la commercialisation de Produits ou encore modifier la liste des Produits ou leurs conditions de commercialisation, en avisant sans délai le Commercialisateur de cette modification sous format papier et/ou électronique. En l’absence de réponse de ce dernier dans un délai de quinze (15) jours suivant la réception de l’information, celle-ci vaudra avenant à la Convention, sous réserve que la modification ne bouleverse pas l’économie de la présente Convention ou ne modifie pas de façon substantielle les obligations du Distributeur au titre de la présente Convention.


Article 7. Marché cible

Pour chaque produit, Vatel Capital déterminera le marché cible en définissant le type d’investisseurs potentiels dont les caractéristiques, les besoins et les objectifs sont compatibles avec le produit concerné. 
Vatel Capital pourra également, le cas échéant, communiquer le marché cible négatif du produit en définissant les types d’investisseurs potentiels dont les caractéristiques, les besoins et les objectifs ne sont pas compatibles avec le produit concerné.
L’information sur le marché cible et le cas échéant sur le marché cible négatif d’un produit est communiquée au Commercialisateur, à sa demande, au travers du fichier European Mifid Template « EMT ».

L’information concernant le marché cible contiendra les critères suivants :
· Type de clients
· Connaissance et expérience du client
· Situation financière et capacité à subir des pertes
· Tolérance au risque du client
· Objectifs du client y compris horizon d’investissement et besoin du client


Article 8. Interdiction de rétrocession de rémunération

Dans le respect du code de déontologie de l’Association Française de la Gestion Financière (AFG-ASFFI) et du principe d’égalité des porteurs de parts des OPC, le Commercialisateur s’interdit formellement de reverser en espèces ou sous la forme de tout transfert bancaire à sa clientèle détenant des parts de FIA ou d’OPC, tout ou partie de la rémunération prévue ci-dessous.

Article 9. Audit

9.1. La Société de gestion pourra organiser, dans les conditions prévues ci-dessous, un contrôle direct, sur pièce et sur place du Commercialisateur elle-même ou via tout organisme qu’elle aura mandaté ou toute Autorité. Ce contrôle porte notamment sur les modalités et le niveau d'information des futurs souscripteurs, les relations du Commercialisateur avec les Intermédiaires, y compris sur la durée, et de manière générale, sur le respect de la Réglementation applicable à la promotion et la commercialisation des Produits auprès des clients.

9.2. Le Commercialisateur s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires et raisonnables afin de permettre ou de faciliter la mise en œuvre de tels contrôles par la Société de gestion.

9.3. La Société de gestion devra informer le Commercialisateur, par courrier recommandé avec avis de réception, au moins dix jours ouvrés avant la date prévue pour le contrôle en précisant :
(i) Les motivations et objectifs du contrôle
(ii) Les documents auxquels elle souhaite avoir accès ; 
(iii) Les personnes désignées pour effectuer la mission de contrôle ;
(iv) Sa durée.

9.4. Chaque Partie peut convenir pour des motifs justifiés de modifier la date d'intervention initialement prévue. En tout état de cause, l'exercice de ce droit ne devra pas avoir de conséquences dommageables injustifiées sur les activités normales de l'une des Parties.

9.5. La Société de gestion s’engage à :

9.5.1. Prévoir des modalités de contrôle proportionnées au poids de l’activité couverte par le Partenariat au regard des activités globales respectives des parties ;

9.5.2. Faire son meilleur effort pour éviter tout préjudice au maintien de l’activité normale du Commercialisateur ;

9.5.3. Transmettre les conclusions du contrôle au Commercialisateur de sorte que ce dernier puisse s’appuyer sur ces résultats dans la recherche de l’amélioration de ses process.

9.6. Le Distributeur s'engage par ailleurs à transmettre à toute Autorité toute information qui pourrait lui être demandée. Il s’engage, en outre, à informer sans délai la Société de gestion de toute sanction ou procédure engagée à son encontre par l’Autorité ou son association professionnelle.


Article 10. Assurances 

Le Commercialisateur déclare et garantit avoir souscrit un contrat d’assurance de Responsabilité Civile Professionnelle au titre de l’exercice de son activité de Conseil en Investissement Financier.


Article 11. Relations avec le Dépositaire des FIA et OPC

11.1. Le Dépositaire adressera à chaque souscripteur l'attestation nominative du nombre de parts souscrites ainsi que toutes les déclarations fiscales prévues par les décrets et règlements.

11.2. Au cas où le Commercialisateur souhaiterait assurer lui-même la diffusion auprès des porteurs de parts ou des actionnaires des attestations et déclarations fiscales, et ceci dans la mesure où il est habilité à cet effet, le Commercialisateur s'engage à signer un contrat de mandat de sous-dépositaire avec le Dépositaire des FIA ou des OPC.


Article 12. Procédures de souscription et de rachat

12.1. Les modalités de transmission des ordres de souscription et de rachat sont définies en Annexe 2 des présentes en conformité avec les dispositions du règlement de chaque FIA ou OPC, sachant que Vatel Capital se réserve le droit de refuser tout ordre. 

12.2. Les Parties conviennent qu’à l’occasion de chaque ordre de souscription et de rachat, le Commercialisateur sera tenu pour seul responsable de la vérification par les CIF de son réseau :

(i) de l’identité et de la capacité juridique et financière de chaque souscripteur ou demandeur ; 
(ii) des déclarations faites par ce dernier dans son bulletin de souscription ou sa demande de rachat ;
(iii) de la concordance entre le montant souscrit et le montant effectivement payé par chaque souscripteur. 

12.3. Un délai de réflexion d’au moins quarante-huit heures devra être donné à la personne ayant pris contact avec le Commercialisateur lorsque ce délai est exigé par l’article L. 341-16 du Code monétaire et financier.


Article 13. Rémunération

En rémunération de son activité de commercialisation, le Commercialisateur percevra des commissions définies en Annexe 3 des présentes. Conformément à la réglementation MIF 2, afin de pouvoir bénéficier de rétrocessions sur encours annuelles, le Commercialisateur atteste fournir le service de conseil en investissement portant sur les Produits aux clients de manière non indépendante au sens du 7° a) de l’article L541-8-1 du Code monétaire et financier et respecter l’ensemble des obligations relevant du régime applicable au conseil en investissement non indépendant et notamment informe les clients qu’il ne fournit pas le service de conseil en investissement de manière autonome au sens du 7° a) de l’article L541-8-1 du Code monétaire et financier. Ainsi le Commercialisateur reconnaît être informé que la fourniture d’un conseil indépendant ne lui permettrait pas de conserver toutes éventuelles commissions de distribution perçues et s’engage à les reverser intégralement et aussi rapidement que possible à ses clients. Il est rappelé que les conditions lui permettant de conserver ces rémunérations sont les suivantes :
(i) Les rémunérations et avantages ont pour objet d’améliorer la qualité du service au client,
(ii) Elles ne nuisent pas au respect de l’obligation du conseiller d’agir d’une manière honnête, équitable et professionnelle au mieux des intérêts de ses clients,
(iii) Le client est clairement informé de leur existence, nature, montant ou mode de calcul, en amont de la fourniture du service.


Article 14. Respect des dispositions en matière de blanchiment de capitaux 

14.1.  Tierce introduction

Du fait de son activité de conseiller en investissements financier (CIF), le Distributeur est titulaire de la relation avec les Clients privés ou les personnes morales. Il s’engage à respecter les dispositions relatives à la participation des organismes financiers à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme tel que prévu notamment dans le Code monétaire et financier et dans les textes pris pour son application. 

Notamment et en tant que disposition particulière, les Parties conviennent que cette Convention constitue une tierce introduction au sens des articles L561-7 et R561-13-I du Code monétaire et financier. Ainsi, la Société de gestion confie au Distributeur (tiers introducteur), la mise en œuvre effective de ses propres obligations de vigilance à l’égard de la clientèle. 

Le Distributeur déclare avoir établi, mis en œuvre et maintenir des procédures de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme établies conformément aux dispositions relatives à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme de l’Ordonnance n°2016-1635 du 1er décembre 2016 ainsi que ses textes subséquents, pris en application de la transposition de la Directive n°2015/849/CE du 15 juin 2015, et plus précisément du respect des dispositions des articles L561-1 et suivants du Code monétaire et financier, des articles du RG AMF applicables ainsi que de ses textes d’application. 

Le Distributeur s’engage notamment à effectuer les obligations prévues au premier alinéa des articles L561-5 et L561-6 du Code monétaire et financier, en particulier lors de la distribution du Fonds :
s’assurer de l’identité du donneur d’ordre au moyen de pièces justificatives et se renseigner, s’il y a lieu, sur l’identité véritable des personnes au bénéfice desquelles l’opération serait réalisée ; vérifier l’origine et la destination des fonds ; obtenir des informations concernant l’objet et la nature envisagée de cette relation d’affaires et toute information pertinente sur le client ; déclarer à l’autorité compétente les sommes et opérations qui lui paraissent pouvoir provenir d’un trafic de drogue, du blanchiment d’un tel trafic, du financement du terrorisme, de la corruption ou de l’activité d’organisations criminelles ;s’informer, en cas d’opérations inhabituelles en raison, notamment, de leurs modalités, de leur montant ou de leur caractère exceptionnel au regard de celles traitées jusqu’alors, sur l’origine et la destination des sommes en cause ainsi que sur l’objet de la transaction et l’identité de la personne qui en bénéficie ; conserver pendant cinq (5) ans à compter de la fin de la relation d’affaires les documents justificatifs des diligences réalisées. Le Distributeur s’engage à ne pas réaliser de transactions qui pourraient provenir d’opérations de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme ou destinées à de telles opérations sauf si cette situation détectée a fait l’objet d’une déclaration de soupçon auprès de Tracfin, qui aurait indiqué la démarche à suivre par le Distributeur.

Les « cascades » de tiers introducteurs ne sont pas possibles et le Distributeur s’engage à ne pas confier à son tour les obligations qui lui ont été confiées.

Le Distributeur s’engage à fournir sur demande de la Société de gestion toutes informations et procédures concernant ses diligences en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme.

Toute modification ultérieure des textes précités s'appliquera immédiatement et automatiquement au Distributeur.

Les obligations du Distributeur au titre de la présente clause ayant pour fondement un acte de Commercialisation réalisé antérieurement à son terme, resteront en vigueur après la fin de la Convention.


14.2. Le commercialisateur s’engage à notifier sans délai à Vatel Capital :

-	de tout changement, suspension ou révocation de quelque sorte, relatif à la nature ou à l’étendue de toute autorisation dont il 	bénéficie ;

-	de toute décision de sanction, disciplinaire ou non, dont il viendrait à faire l’objet ;

-	de tout changement statutaire portant sur sa capacité à commercialiser les Fonds concernés par la convention et à prodiguer un 	conseil en investissement aux souscripteurs identifiés dans le marché cible qui définit la typologie d’investisseurs d’un support 	donné


Article 15. Données personnelles – Informatique et libertés – RGPD

15.1. Principe
Afin d’exécuter la Convention, chacune des Parties sera amenée à accéder et/ou traiter des données à caractère personnel concernant les clients, l’autre Partie et toutes les personnes dont les données à caractère personnel sont traitées au titre de la Convention (ci-après dénommés les « Données ») pour son propre compte et pour ses propres finalités. A ce titre, les Parties reconnaissent qu'elles traitent les Données en qualité de responsables du traitement.
Chacune des Parties s’engage à respecter, à l’occasion de la collecte et du traitement des Données dont elle est responsable, le cadre légal ou règlementaire applicable en matière de protection des données à caractère personnel et de la vie privée, en particulier la Loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le Règlement européen 2016/679 (RGPD).
Chacune des Parties assure qu’elle mettra en place les mesures techniques et organisationnelles propres à la protection des Données conformément aux Règlementations Applicables afin de garantir la sécurité, la confidentialité et l’intégrité, la disponibilité et la traçabilité des Données. 
En conséquence, chacune des Parties s’engage à :
(i) Informer les personnes concernées pour les Données qu’elle collecte et traite,
(ii) Ne traiter les Données que pour les traitements dont elle a la charge et ne conserver et/ou ne traiter ces Données que pour la stricte exécution de la Convention et pour la durée nécessaire à son exécution, et ce, tout en respectant les contraintes légales et réglementaires en matière de prescription,
(iii) Ne pas divulguer sauf accord préalable de l’autre Partie ou tel que prévu par la présente annexe, ne pas détruire, ne pas corrompre, ne pas détourner des Données,
(iv) Ne pas communiquer, ni céder les Données à des tiers non autorisés par les Parties,
(v) ne transférer les Données que dans les conditions ci-après.

15.2. Sécurité et confidentialité

15.2.1. Chaque Partie déclare avoir pris connaissance des impératifs de sécurité et de confidentialité nécessaires à l’exécution de ses obligations contractuelles et s’engage à prendre les mesures nécessaires pour protéger les Données dont elle assure le traitement contre toute perte, destruction ou altération accidentelle ou illicite, tout accès ou diffusion non autorisé, toute forme de traitement illicite et à prendre les mesures qui assurent un niveau de sécurité adapté aux risques liés au traitement et à la nature des Données à protéger, eu égard au niveau technologique et au coût de mise en œuvre. 

15.2.2. Chaque Partie sera seule tenue responsable des conséquences d’une violation des Données dont elle assure le traitement, auprès des personnes concernées, des Autorités de Contrôle et de tout tiers, et résultant d’un manquement à ses obligations.

15.2.3. En cas de perte, destruction ou altération des Données dont elle assure le traitement en raison d’un manquement d’une Partie à ses obligations, cette Partie effectuera toutes opérations nécessaires à la restauration ou à la reconstitution des Données concernées. 

15.2.4. Si, au cours de la Convention, une Partie se trouve dans l’incapacité, pour quelque raison que ce soit, de se conformer à ses obligations au titre du présent article, elle s’engage à en informer l’autre Partie dans les meilleurs délais et à mettre en œuvre toutes mesures palliatives ou correctives nécessaires.

15.2.5. Chaque Partie, pour les Données qu’elle collecte, s’engage, dans les meilleurs délais, à modifier ou supprimer lesdites Données suite notamment à l’exercice par une personne physique de son droit d’accès, de rectification, de suppression ou d’opposition dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

15.2.6. Chaque Partie, pour les Données dont elle a la charge :
- fera ses meilleurs efforts pour informer l’autre Partie, dans les vingt-quatre (24) heures suivant la découverte de la violation,  
- notifiera à l’Autorité de Contrôle, dans un délai de soixante-douze (72) heures, tout accès fortuit ou non autorisé et plus généralement toute violation des Données,
Toute sous-traitance devra faire l’objet d’un accord écrit conclu avec le sous-traitant, imposant à ce dernier les mêmes obligations que celles qui incombent aux Parties aux termes du présent article. La Partie sous-traitante restera pleinement responsable envers l’autre Partie de tout manquement du sous-traitant à ses obligations en matière de protection des Données. 

15.3. Transfert des données
Chacune des Parties pourra transférer les Données aux Tiers directement ou indirectement sans l’accord exprès et préalable de l’autre Partie, lorsque l’accès aux Données par lesdits Tiers, est nécessaire à la finalité ou à l’exécution de la Convention. Dans cette hypothèse, le transfert ne pourra intervenir que dans le strict respect des Règlementations Applicables et des finalités, et sous réserve que ces Tiers soient soumis à un engagement de confidentialité. 
Les Parties s’engagent à transférer les Données exclusivement vers des pays membres de l’Union Européenne ou vers des pays non membres de l’Union Européenne offrant un niveau de protection adéquate au sens de la réglementation applicable. 

15.4. Fin de la Convention : Destruction des Données
A l’expiration de la durée nécessaire à l’exécution de la Convention, chaque Partie cessera tout traitement des informations et données de l’autre Partie et s’engage à détruire, dans un délai raisonnable, toutes les données, dossiers ou fichiers comportant des données, communiqués par l’autre Partie ou collectés au cours de l’exécution de la Convention et encore en sa possession, sous réserve du respect des obligations légales, réglementaires, comptables, fiscales et sociales qui lui incombent. 


Article 16. Responsabilité

Le Commercialisateur s'engage à tenir Vatel Capital et/ou les Produits indemnes de toute réclamation, action ou demande formulées par les souscripteurs et de les décharger de toute responsabilité du fait de recours formulés par les souscripteurs sur le fondement d'une faute du Commercialisateur en matière de conseil d'investissement (sauf à ce qu’ils soient basés sur les brochures publicitaires et documents contractuels fournis par Vatel Capital). A cet égard, il reconnaît être seul responsable du fait des CIF de son réseau agissant en cette qualité. 

Le Commercialisateur ne pourra être tenu responsable au titre des obligations légales et réglementaires assumées par Vatel Capital et/ou le Dépositaire.




Article 17. Durée et résiliation

17.1. La Convention est conclue pour une durée indéterminée à compter de la date de signature des présentes. Chacune des Parties pourra notifier à l’autre Partie son intention d’y mettre un terme à tout moment moyennant le respect d’un préavis de trois mois.

17.2. Chacune des Parties pourra mettre fin à la Convention à tout moment en cas de non-respect par l’autre Partie de l’une quelconque de ses obligations au titre de la Convention, et ce moyennant un simple préavis d’un mois à compter du jour d'envoi de la lettre recommandée dénonçant la Convention.

17.3. Vatel Capital continuera à verser au Commercialisateur la rémunération sur encours prévue en Annexe 3 des présentes, selon les modalités prévues en Annexe 3, tant que les clients du Commercialisateur conserveront leurs avoirs dans les Fonds objets de la présente convention.

17.4. Les Parties conviennent de façon irrévocable que la résiliation des présentes pour quelque cause que ce soit par l'une des Parties n'emporte aucun droit à dommages et intérêts au bénéfice de l'autre Partie. Il est précisé que le respect de cette clause est déterminant de l'engagement des Parties aux présentes.


Article 18. Notification

Toute notification ou communication à laquelle pourrait donner lieu la Convention sera réputée suffisante si elle a été adressée par lettre recommandée avec avis de réception. Lesdites notifications seront adressées, sauf modification à notifier comme indiqué ci-dessus, aux adresses suivantes :

-	Pour Vatel Capital :
	24 rue de Clichy 75009 Paris
A l’attention du service commercial,

-	Pour le Commercialisateur :
………………………………………………………………………………………………
	A l’attention de …………………………………………………………………..,
	

Article 19. Incessibilité de la Convention

La Convention est conclue intuitu personae et ne peut pas faire l’objet d’une cession ou d’un transfert en tout ou partie sans le consentement préalable et écrit de l’autre Partie.


Article 20. Compétence

Toute contestation née de l’interprétation ou de l’exécution de la Convention et de ses annexes sera soumise, à l’initiative de la Partie la plus diligente aux tribunaux compétents du ressort de la Cour d'Appel de Paris.


Fait à Paris, le ………………………………………………………………………………………………


	
	
	

	Vatel Capital
Monsieur Matthieu Lambert ou Monsieur Marc Meneau


	
	Le Commercialisateur
Madame / Monsieur ………………………………………………..

	
	
	




ANNEXE 1

LISTE INDICATIVE DES FONDS





	FIA ou OPC
	Code ISIN
	Fin indicative de la  période de souscription
	Admission Euroclear

	FCP Vatel Flexible (C)
	FR0010916916
	ouvert
	Oui

	FIP Kallisté Capital n°14
	FR0014004LV9
	30/09/2022
	Oui

	FIP Mascarin Capital n°3
	FR0013526415
	31/12/2021
	Oui

	FCPI Dividendes Plus n°9
	FR0014004LT3
	30/09/2022
	Oui

	VATEL REMPLOI
	FR0013524956
	ouvert
	Oui

	FONCIERE FORESTIERE
	FR0010940916
	ouvert
	Oui






ANNEXE 2

ORDRES DE SOUSCRIPTION ET DE RACHAT

1. Demandes de souscription
	
Pour chaque FIA ou OPC, les demandes de souscription seront centralisées par le Commercialisateur et transmises à Vatel Capital et/ou au Dépositaire sous forme de lots. Pour être traités, ces lots devront être accompagnés : 
· du fichier des souscriptions, au format proposé par Vatel Capital et le Dépositaire ; 
· du règlement des souscriptions.
Les bulletins de souscription dûment complétés devront être reçus par Vatel Capital dans le délai prévu par ce dernier.

2. Règlement des souscriptions et livraison des parts

Le règlement des souscriptions devra être reçu par le Dépositaire des FIA ou OPC avant la date limite fixée par Vatel Capital. 

a. OPC ou FIA non admis aux opérations en Euroclear
Les demandes de souscription pourront être réglées :
· sous forme de virement interbancaire effectué sur le compte de l’OPC ou du FIA ;
· sous forme de chèques individuels, comme indiqué sur le bulletin de souscription. 
Les parts à enregistrer en nominatif administré circuleront par Ordre de Mouvement. Pour leur livraison, le Dépositaire des OPC ou du FIA se rapprochera des teneurs de comptes concernés.

b. OPC ou FIA admis aux opérations en Euroclear
Les demandes de souscription pourront être réglées :
· par lots, sous forme de règlement-livraison SLAB, initié par le teneur de compte du commercialisateur auprès du Dépositaire de l’OPC ou du FIA ;
· sous forme de chèques individuels, comme indiqué sur le bulletin de souscription. 
	
3. Demandes de rachat

	Les demandes de rachat seront centralisées par le Commercialisateur et transmises à Vatel Capital au fil de l’eau, et seront constituées des éléments suivants :
· demande formelle de rachat signée par le souscripteur, ses héritiers, ou le notaire en charge de la succession éventuelle, précisant le nom du souscripteur, le FIA ou l’OPC concerné, et le nombre de parts à racheter ;
· le cas échéant, pièces justificatives parmi l’attestation d’invalidité émise par la Sécurité Sociale, l’acte de décès, l’attestation de licenciement émise par l’employeur et l’attestation du notaire ;
· coordonnées bancaires du compte sur lequel sont conservées les parts à racheter, et coordonnées d’un interlocuteur au sein de la banque qui le tient.

4. Interlocuteurs

	Vatel Capital communiquera régulièrement au Commercialisateur les coordonnées des interlocuteurs au sein de la Société de Gestion et du Dépositaire.

ANNEXE 3

CONDITIONS DE REMUNERATION APPLICABLES AU COMMERCIALISATEUR

1. Droits d’entrée

Le cas échéant, les droits d’entrée (toutes taxes comprises) seront conservés par le Commercialisateur ou lui seront reversés par Vatel Capital, dans le cas où ils auraient été versés au Dépositaire concomitamment aux souscriptions. 


1.1. FIP Corse « Kallisté Capital n°14 » et FIP Outre-Mer « Mascarin Capital n°3 »

Les droits d’entrée sont laissés à l’appréciation de l’Apporteur, sans toutefois excéder 5 % (toutes taxes comprises) du montant de la souscription nette (hors droits d’entrée) réalisée. Les droits d’entrée sont intégralement conservés par le Commercialisateur.

1.2. FCPI Dividendes Plus n°9

Les droits d’entrée sont laissés à l’appréciation de l’Apporteur, sans toutefois excéder 5 % (toutes taxes comprises) du montant de la souscription nette (hors droits d’entrée) réalisée. Les droits d’entrée sont intégralement conservés par le Commercialisateur.

1.3. VATEL REMPLOI

Les droits d’entrée sont laissés à l’appréciation de l’Apporteur, sans toutefois excéder 5 % (toutes taxes comprises) du montant de la souscription nette (hors droits d’entrée) réalisée. Les droits d’entrée sont intégralement conservés par le Commercialisateur.

1.4. FONCIERE FORESTIERE

En rémunération de son activité de commercialisation, l’Apporteur percevra une commission fixe et unique égale à 5 % HT du montant souscrit par ses clients.



2. Commissions sur encours


2.1 FCP Vatel Flexible C à travers un contrat d’assurance vie

En rémunération de son activité de commercialisation, le Commercialisateur percevra une commission de rétrocession payée directement par l’assureur vie. Le montant des rétrocessions sur encours dépendra de la convention signée entre l’assureur et le distributeur. Les commissions sur encours seront versées trimestriellement, prorata temporis en cas de nouvelle souscription ou de rachat. 


2.2 FIP Corse « Kallisté Capital n°14 » et FIP Outre-Mer « Mascarin Capital n°3 »
	
Dans le respect de la réglementation en vigueur et afin de s’aligner sur le mode de calcul des frais récurrents de gestion et de fonctionnement, les commissions sur encours sont désormais calculées de la manière suivante.

En rémunération de son activité de commercialisation, le Commercialisateur percevra une commission (toutes taxes comprises) exprimée par un taux annuel « T », et définie en fonction du montant total des parts souscrites par son intermédiaire (hors droits d’entrée). 
		
Les commissions sur encours seront versées semestriellement et dans les meilleurs délais suite à la certification de la valeur liquidative de la part de l’OPC par le Commissaire aux Comptes. 

Commission semestrielle (toutes taxes comprises) sur encours = N x V x T/ 2 avec : 

N = 	Nombre total de parts souscrites par l’intermédiaire du Commercialisateur et n’ayant pas fait l’objet d’un rachat, au dernier jour du semestre considéré ;
V = 	Montant le moins élevé entre la valeur liquidative nominale de la part et la valeur liquidative de la part, au dernier jour du semestre considéré ;

Dans le cas où une valeur liquidative serait établie à l’issue d’une période inférieure à six mois, la commission sur encours correspondante sera calculée prorata temporis.


T est défini dans le tableau ci-dessous.



	Montant total annuel de la collecte nette de droits d’entrée réalisée sur le FIP Kallisté Capital n°14 et le FIP Mascarin Capital n°3
	Taux « T » de Commission sur encours 

	Moins de 200 000 €
	Commission semestrielle :
T =0,8 % sur 7 ans.
Rétrocession sur encours payée de manière semestrielle.

	200 000 € et plus
	Commission semestrielle :
T = 1,0 % sur 7 ans.
Rétrocession sur encours payée de manière semestrielle.



La rétrocession sur encours est payée de manière semestrielle sur une durée de 7 ans.



2.3 FCPI Dividendes Plus n°9

Dans le respect de la réglementation en vigueur et afin de s’aligner sur le mode de calcul des frais récurrents de gestion et de fonctionnement, les commissions sur encours sont désormais calculées de la manière suivante.

En rémunération de son activité de commercialisation, le Commercialisateur percevra une commission (toutes taxes comprises) exprimée par un taux annuel « T », et définie en fonction du montant total des parts souscrites par son intermédiaire (hors droits d’entrée). 
		
Les commissions sur encours seront versées semestriellement et dans les meilleurs délais suite à la certification de la valeur liquidative de la part de l’OPC par le Commissaire aux Comptes. 

Commission semestrielle (toutes taxes comprises) sur encours = N x V x T/ 2 avec : 

N = 	Nombre total de parts souscrites par l’intermédiaire du Commercialisateur et n’ayant pas fait l’objet d’un rachat, au dernier jour du semestre considéré ;
V = 	Montant le moins élevé entre la valeur liquidative nominale de la part et la valeur liquidative de la part, au dernier jour du semestre considéré ;

Dans le cas où une valeur liquidative serait établie à l’issue d’une période inférieure à six mois, la commission sur encours correspondante sera calculée prorata temporis.


T = 	1,0 %.

La rétrocession sur encours est payée de manière semestrielle sur une durée de 6 ans.


2.4 VATEL REMPLOI

Dans le respect de la réglementation en vigueur et afin de s’aligner sur le mode de calcul des frais récurrents de gestion et de fonctionnement, les commissions sur encours sont désormais calculées de la manière suivante.

En rémunération de son activité de commercialisation, le Commercialisateur percevra une commission (toutes taxes comprises) exprimée par un taux annuel « T », et définie en fonction du montant total des parts souscrites par son intermédiaire (hors droits d’entrée). 
		
Les commissions sur encours seront versées trimestriellement et dans les meilleurs délais suite à la certification de la valeur liquidative. 

Commission trimestrielle (toutes taxes comprises) sur encours = N x V x T/ 4 avec : 

N = 	Nombre total de parts souscrites par l’intermédiaire du Commercialisateur et n’ayant pas fait l’objet d’un rachat, au dernier jour du trimestre considéré ;
V = 	Montant le moins élevé entre la valeur liquidative nominale de la part et la valeur liquidative de la part, au dernier jour du trimestre considéré ;

Dans le cas où une valeur liquidative serait établie à l’issue d’une période inférieure à trois mois, la commission sur encours correspondante sera calculée prorata temporis.


T = 	1,0 %.

La rétrocession sur encours est payée de manière trimestrielle sur la durée de détention des clients du Commercialisateur.


3. TVA

Le montant des commissions versées par Vatel Capital au Commercialisateur, résultant des calculs mentionnés ci-dessus, sera présumé inclure la TVA éventuelle. 
Il appartient au Commercialisateur, selon son propre régime fiscal de faire apparaître ou non la TVA sur ses factures. 
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